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Le présent document est établi en application de l’article L 2313-1 du code Général 

des Collectivités Territoriales modifié par la loi NOTRE du 17 août 2015. 

de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. » 

Il est disponible sur le portail internet de la Collectivité www.quincieux.fr 

http://www.quincieux.fr/
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Partie 1 – Section de Fonctionnement  
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A - Les recettes de Fonctionnement  
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Chapitre 002 report capitalisé 2024 

 

Compte tenu de la programmation plur iannuel le d’ invest issement  

pour 2025, de l’excédent de fonctionnement 2024 serait viré en section 

d’investissement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Chapitre 013 Atténuations de charge 
 

Dans ce chapitre sont constatés les remboursements 

par l’assureur et la CPAM des absences     de personnel 

pour maladie, accident de service ou maternité. 

A noter que la prévision est inférieure à la réalisation 

2024 car la Commune table sur une sinistralité 

moindre, compte tenu des actions de formation à 

destination du personnel mises en œuvre en 2024.  

 

Chapitre 042 Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

Dans ce chapitre est comptabilisé l’amortissement des 

subventions perçues pour des investissements 

amortissables (achat de matériel aux services 

techniques, les DVD, matériels informatiques et 

mobiliers de la médiathèque). 

 
Chapitre 70 Produits des services, du domaine et 
des ventes diverses 

Ce chapitre est une prévision des produits des services, du domaine et des ventes diverses. 

 

74,05%

25,73%
0,22%

Total Recettes réelles Excédent Recettes N-1

Total Recettes d'ordre

 

2%

15%

44%

25%

8%

6%

Atténuations de charges - 013 Produits des services,… - 70

Impôts et taxes - 73 Fiscalité locale - 731

Dotations et participations - 74 Autres produits de gestion courante - 75
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Chapitre 73 Impôts et taxes 

La revalorisation forfaitaire des bases 2025 prévue est de l’ordre de 1,7 % en valeur nominale.  

La perte de TH sur les résidences principales pour la Collectivité doit être compensée par l’Etat.  

Compte tenu de la fluctuation des mutations immobilières en 2024, les produits issus du fonds « Droits de mutation à titre onéreux » a 
été provisionné à hauteur de 220 000 €.   

 
 

Chapitre 74 Dotations, subventions et participations 
 

Ce chapitre enregistre les recettes attendues d’autres personnes publiques ou privées notamment pour le fonctionnement de certains services 
tels le restaurant scolaire, le périscolaire et l’EAJE Matin Câlin.  

 
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 

La prévision à hauteur de 238 000 euros tient compte de nouvelles recettes locatives. 
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B - Les dépenses de Fonctionnement 
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70,70%

29,30%

Total dépenses réelles Total dépenses d'ordre

98,59%

1,41%

Total dépenses de gestion Total dépenses financières

 

 

Les dépenses de gestion intègrent au chapitre 011 Charges à 
caractère général, compte 6188 Autres frais divers, des provisions 
à hauteur de 276 950 euros.  



  

9  

Les dépenses réelles et les dépenses d’ordre   

 
Chapitre 011 Charges à caractère général 
 
Les charges à caractère général correspondent à l'ensemble des dépenses qui, hors rémunération des personnels, permettent d'assurer le fonctionnement quotidien 
des services de la collectivité. Elles sont budgétées à hauteur de 1 172 912 euros (hors compte 6188), ce qui est proche du réalisé 2024 (1 178 828,20 euros).  
 
Chapitre 012 Charges de personnel 
La collectivité ne prévoit pas de créations de postes sur des emplois permanents cette année.  

 
 

 
 

Chapitre 014 Atténuation de produits 
Le versement au Fonds de péréquation communal et intercommunal (FPIC) est budgété cette  
année à hauteur de 50 000€.  
 
Chapitre 023 Virement à la section d’investissement 
Le virement prévisionnel de 1 333 818,37 € sert à financer les dépenses d’investissement.  
 

 
 

Charges à caractère général Charges de personnel Atténuations de produits Autres charges de gestion courante
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Chapitre 042 Opérations d’ordre 

Ce chapitre comptabilise les opérations d’amortissement. 

 
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 

Principales informations : 

- Les subventions projetées en faveur des associations sont stables par rapport à 2024.  

- Les frais de formation des élus sont provisionnés à nouveau à hauteur de 10 000 € 

- La subvention au CCAS e s t augmentée à 30 000 € en raison du contexte économique qui    

pourrait occasionner une augmentation des demandes de concours. 

 

Chapitre 66 Charges financières 

La plupart des prêts de la Commune étant à amortissement progressif la charge des intérêts  diminue au fur et à mesure de l’ancienneté. 
 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 

Il s’agit d’une inscription provisionnelle pour permettre l’éventuel constat d’annulation de titres      de recettes sur les précédents exercices.  

 
Chapitre 68 Dotations aux amortissements et aux provisions 

Dans ce chapitre sont comptabilisées les provisions pour les contentieux et pour les dépréciations d’actifs.  
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Partie 2 – La section d’Investissement A – Les recettes  
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38,22%

42,49%

19%

Total Recettes réelles Total Recettes d'ordre

Affectation au compte 1068

95%

5%

Recettes d'équipement Recettes financières



  

14  

 
 

 
 

Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement 

Il s’agit de l’excédent prévisionnel de la section de fonctionnement 2024.  
 
Chapitre 040 Opérations d’ordre 

Il s’agit des amortissements 2025.  

 
Chapitre 041 Opérations patrimoniales 

Ce chapitre permet de retracer les opérations d’ordre liées aux avances versées aux entreprises lors de travaux et d’intégrer dans les programmes les 

études réalisées en amont. 

Ce chapitre a son pendant strictement identique en dépenses d’investissement.  

 
Chapitre 10 Dotations/fonds divers 

Le prévisionnel FCTVA est estimé à 50 000 €.  

La  recette attendue concernant la taxe d’aménagement est quant à elle, constante (15 000€).  

Chapitre 13 Subventions d’investissement 

 Les prévisions de recettes d’investissement sont estimées à 1 300 160,97 euros.  
  

Subventions d'investissement Dotations, fonds divers et réserves 

Emprunts et dettes assimilées 
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B - Les dépenses d’investissement  
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B1 – Les dépenses réelles et les dépenses d’ordre d’investissement  

 

 

 

 

 

 

99,63%

0,37%

Total dépenses réelles Total dépenses d'ordre

91,04%

8,96%

Répartition des dépenses réelles 
2025 

Dépenses d'équipement Dépenses financières

Dans les dépenses d’équipement figurent notamment 
les opérations d’équipement à hauteur de 2 108 
495,52 euros pour 2025, détaillées ci-dessous.  
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Les dépenses d’équipement 2025 

 
 

 
 
 
 
Dans les chapitres 20, 21 et 23 sont comptabilisées les immobilisations.  
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Les opérations 2025 
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B2 – Les dépenses financières  

 
 

 
 

 

Ces dépenses se répartissement entre les chapitres 16 relatifs aux emprunts et 27 relatifs aux autres immobilisations financières. 

 

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées 

 
Il s’agit du cumul des annuités d’emprunts souscrits par la collectivité et de l’annuité de remboursement de la dette du SYDER (cf. les échéanciers ci-dessous). 

 
Chapitre 27 Autres immobilisations financières 
 
Il s’agit de la participation sous forme d’action au capital de la Société publique Locale de la SERL. 
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L’endettement pluriannuel  
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Echéancier de l’emprunt du Syder 

 


